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Informé du mouvement de grève en cours des salariés de l’associa6on ADMR « Les 
Maisonnées », à Azay le Rideau (Indre et Loire), le SDAS FO 44 leur apporte son 
complet sou6en. 

Les salariés de ceJe associa6on mènent un légi6me combat pour la sa6sfac6on 
de leur revendica6on : le main6en de la prime d’indemnité dite « Laforcade » de 
183 € net par mois qui leur a été aJribuée depuis avril 2022. 

Les salariés de l’ADMR « Les Maisonnées » ont été informés par la direc6on que 
ceJe prime n’avait jamais été budgé6sée par l’ARS et qu’elle allait donc être re6rée 
en raison de leur affilia6on à la branche de l’aide à domicile. 

Les salariés ont donc réclamé le main6en de la prime « Laforcade » et ont déposé 
un préavis de grève. 

Le SDAS FO 44 s’insurge de la réquisi6on préfectorale qui s’en est suivie, qui est 
une grave aJeinte au droit de grève, garan6 cons6tu6onnellement, d’autant plus 
que ces réquisi6ons visent à permeJre le déroulement d’un service normal et non 
d’un service minimum puisqu’il s’agit de remplir intégralement le planning tel qu’il 
avait été arrêté dans les différents services avant le préavis de grève. Dans ce sens, 
l’Ordonnance de référé rendue par le Tribunal Administra6f d’Orléans le 15 février 
qui déboute le syndicat FO de sa demande d’annula6on de cet Arrêté est 
incompréhensible. 

Le SDAS FO 44 renouvelle son en6er sou6en à tous les salariés grévistes de 
l’associa6on ADMR « Les Maisonnées », qui font grève pour la sa6sfac6on de leurs 
légi6mes revendica6ons. 
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